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Bienvenue sur cette nouvelle édition du Mag IDAM ! 

Nous vous emmenons à la découverte de la loi Denormandie, dispositif 
fiscal qui vise à investir dans l’immobilier ancien à rénover en bénéficiant 
de réductions d’impôts.

Partir en retraite anticipée, c’est partir avant l’âge légal ; une perspective 
qui concerne certains profils qui, pour bien faire, ont intérêt à tout savoir 
avant de quitter la vie active. 

Spa, thalasso, thermes, nous vous offrons une cure de jouvence à 
travers la France qui nage, qui glisse, qui plonge, qui s’hydrate, qui se rafraîchit, bref qui 
se détend. Nous vous proposons de découvrir cinq sites de thalasso pour faire le plein de 
zen, de bio, de détente et de santé. Parcours marins, bassins à jets d’eau de mer à 30°C : 
la cure en thalasso est synonyme de plaisir. Et les établissements évoluent vers toujours 
plus de bien-être.

À l’approche du printemps, passez en mode régénération ! 

Merci pour votre confiance et bonne lecture de votre nouveau magazine !

Florence Sarrat
Directeur Gestion Privée
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IMMOBILIER
DENORMANDIE : DU 
NEUF DANS L’ ANCIEN !
Inspiré de la loi « Pinel ancien », le
« Denormandie ancien » s’ajoute à la 
liste des dispositifs d’investissement 
immobilier locatif. Son objectif : 
encourager la réhabilitation de lo-
gements dégradés dans les centres-
villes dévitalisés, en échange d'une 
réduction d’impôt. Mode d’emploi.

à la une dossier lifestyle

votre patrimoine
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RETRAITE ANTICIPÉE
COMMENT PARTIR 
AVANT 62 ANS
Carrière longue, maladie, pénibi-
lité… Il existe plusieurs dispositifs 
permettant de liquider ses droits 
à la retraite avant l ’âge minimum 
de départ.
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Le fonctionnaire doit être titulaire de son 
poste, justifier d'au moins 15 ans de ser-
vices effectifs et être atteint d'une infirmité 
ou d'une maladie incurable en lien avec son 
activité professionnelle et le «  plaçant dans 
l'impossibilité d'exercer une quelconque pro-
fession ». Le dispositif est valable pour lui ou 
pour son conjoint marié si ce dernier remplit 
les critères susnommés.

MALADIE
Jusqu'au 31 décembre 2011, les fonctionnaires 
parents de trois enfants et plus, disposant 
d'au moins 15 ans de service et ayant inter-
rompu (durant au moins deux mois consécu-
tifs) ou réduit leur activité (temps partiel) pour 
chaque enfant avant ses trois ans pouvaient 
prendre leur retraite avant l'âge d'ouverture 
des droits. Si le dispositif a été supprimé le 1er 
janvier 2012, il perdure pour les agents res-
pectant les conditions et n'ayant pas encore 
liquidé leurs droits à la retraite.

PARENTS DE TROIS ENFANTS



9



10



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 10,03 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2019)
Inflation : +1,3%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (fév. 2019)

RSA : 550,93  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8,8%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 4ème trimestre 2018

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,6% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2018)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2018

AGIRC : 0,4378 € ARRCO : 1,2588 €

• Immobilier
Loyer : 129,03 points (+1,74%)

Indice de référence (IRL)  4ème trimestre 2018
Loyer au m2 : 12,7 €

France entière (Clameur février 2018)

                               Prix moyen des logements au m² (février 2019 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.144 € dans l'ancien : 3.465 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.034  € (fév. 2019 baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,55%  (3 mars 2019 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2019)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,40%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,86%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,79% (moins de 10 ans)

2,83% (10 à 20 ans)
3,01% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,43%

Prêts-relais : 3,24%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,20%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,49%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,96%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr

83, boulevard Malesherbes
75008 PARIS

Florence Sarrat
+33 (0)1 80 48 80 36
+33 (0)6 72 21 74 06

fsarrat@id-am.fr
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